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1 Le cheval en France
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La population participe activement au développement du cheval en France :

Chiffres clefs :

1,5 million de cavaliers réguliers, titulaires dÊune licence.

6,5 millions de parieurs sur les courses de Galop et de Trot.

   10 400 points de vente PMU en France.

235 associations, dites Sociétés de Courses.

 11300 propriétaires actifs au sein des courses.

74 000 personnes travaillent dans la filière hippique.

1 million dÊéquidés en France.

40 % des emplois dans le secteur hippique sont générés
              par les courses.



Haras nationaux

Sous direction
du développement rural et du cheval

Ecole nationale d'équitation

Garde Républicaine

Sports équestres militaires

Industrie hippophagique

Artisans selliers et bourreliers

Fournisseurs d'équipements

Transport des chevaux

Assurances

Alimentation

Presse

Formation et la recherche

*Les valeurs données correspondent
au nombre de salariés auquel il faut ajouter
5 600 non salariés dans les écuries de courses
et établissements équestres cumulés.

Vétérinaires

Entreprises de maréchalerie

Commerce des chevaux

Organismes dÊélevage

Centres dÊentraînement*

Les centres équestres*

Les emplois indirects
liés au cheval

LÊadministration et les
établissements publics

Les organismes spécifiques
au secteurs de courses

PMU (points de vente)

Les emplois directs
non agricoles au contact
du cheval

9900
15%

6800
10%

16600
24%

6300
9%

6300
9%

2200
3%

4000
6%

16300
24%

France galop

SECF (Société dÊEncouragement 
à lÊélevage du Cheval français)

 

GTHP (Groupement Technique 
des Hippodromes parisiens)

FNCF (Fédération Nationale 
des Courses Françaises

LCH (Laboratoire des Course 
Hippiques) 

Sociétés de courses de province

AFASEC

PMU (Pari Mutuel Urbain) 
(hors point de vente)

PMH (Pari Mutuel Hippodrome)

Les autres organismes
liés aux activités hippiques (9)
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Les informations ci-dessous sont issues de lÊannuaire écus 2009 (données 2008)
elles ont été arrondies et sont communiquées à titre indicatif pour donner un aperçu

de lÊactivité économique de la filière équine en France.

Les emplois générés par 
lÊactivité hippique en France



2 L’activité des courses hippiques
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Chiffres clefs :

2814 Réunions en 2008

18016 Courses en 2008 
38,5 % de courses Galop en 2009

61,5 % de courses Trot en 2009

ÿpartants étrangersŸ : non entraînés en France mais courant dans les courses françaises

Source : France Galop et  SECF, 2009

Les courses en France en 2009

Galop 1183 6942 14940 14662 76850 5221

1631 11074 15581 17758 151194 627

2814 18016 30521 32420 228044 5848

Réunions Courses
Chevaux qui

ont couru
Chevaux 
entraînés

Chevaux 
partants

Chevaux 
partants

ÿétrangersŸ

Trot

Total



3 La Répartition des hippodromes
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Chiffres clefs :

244 Hippodromes en France

45 % des hippodromes sont sur le quart 
nord-ouest de la France, en Basse Normandie, 
Bretagne et Pays de la Loire.

Source : France Galop et  SECF, 2009

Course de galop

Course de trot

Course de galop et trot



4 L’AFASEC
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Association sous la double tutelle du Ministère de lÊAgriculture et du Ministère de 
lÊEconomie et des Finances.  LÊAFASEC poursuit 3 missions principales confiées par 
lÊinstitution des courses  France Galop et la Société dÊEncouragement à lÊélevage du 
Cheval Français (SECF) : la formation, lÊaction sociale, le conseil et la prospective dans 
le secteur des courses hippiques.

Former aux métiers des écuries de courses :
Jockey, driver, cavalier dÊentraînement,                             
lad-driver, garçon de voyages, 1er garçon, 
assistant entraîneur, entraîneur⁄

Une expérience reconnue de 40 ans : lÊécole 
a formé les plus grands jockeys et drivers ainsi 
que le personnel qualifié des écuries de courses.
LÊécole est ouverte dès 14 ans à des jeunes 
motivés.

Le centre de Formation Continue : 
Formation professionnelle courte durée pour les 
salariés des écuries de courses.
Formation qualifiante ou diplômante pour les 
salariés, demandeurs dÊemploi ou adultes en 
reconversion.

4.1 La formation

LÊEcole des courses 
Hippiques, en chiffres :

120 moniteurs techniques, 
professeurs et animateurs.

125 chevaux de courses. 

50 courses-écoles organisées tous 
les ans en France. 

+ 85% de réussite aux examens
professionnels. 

700 élèves et apprentis.

5 écoles avec internats + 4 internats 
au cflur dÊimportants centres 
dÊentraînement.
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LÊAFASEC propose un service social et un accompagnement durant la carrière professionnelle 
des élèves et du personnel des écuries de courses.

LÊAFASEC a un rôle de représentation sur le plan national auprès de différentes instances 
 notamment ministérielles  et de conseil, dans la formation et lÊexercice des métiers des 

courses hippiques.

La Santé et la Prévoyance :
 
 Organisation des visites médicales pour la 
 délivrance de la Licence de jockey.  
 Gestion des assurances complémentaires et 
 participation financière.    
 Suivi médical des élèves.

Le Logement et la Restauration :
 
 Gestion de 9 résidences pour favoriser 
 lÊinsertion de jeunes salariés, faciliter la mobilité 
 géographique et professionnelle, assurer la 
 restauration des salariés des écuries de 
 courses.
 Accompagnement dans la recherche de 
 logements.

LÊAFASEC dispose dÊun observatoire social sur 
lÊactivité dÊentraînement de chevaux de courses :

 Publication de données statistiques.

 Analyse des évolutions de cette filière en 
 France.

LÊEmploi :
 
 Proposition dÊoffres dÊemplois et mise en 
 relation (cellule Cheval Emploi).
 Accompagnement de la reconversion profes-

sionnelle.
 Gestion dÊune entreprise adaptée (EPONA) 
 destinée à la reconversion dÊanciens salariés 
 dÊécuries de courses dans des activités de 
 sellerie et dÊespaces verts.

LÊAccompagnement :
 

 Un réseau national dÊassistantes sociales et de 
 conseillères pour apporter un service rapide de 
 proximité adapté aux besoins socioprofession-
nels.

4.2 LÊAction Sociale

4.3 Conseil et Prospective
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LÊAFASEC en région

Ecoles des Courses 
Hippiques

Plaine de lÊArbois
BP 27 - 13822 Cabriès Cedex
Tél. : 04 42 22 41 45

Domaine de Grosbois
94470 Boissy-Saint-Léger
Tél. : 01 45 69 23 43
e-mail : ech-grosbois@afasec.fr

6, rue de lÊHippodrome,
50620 Graignes
Tél. : 02 33 56 81 58
e-mail : ech-graignes@afasec.fr

Hippodrome
164 avenue Georges Pelat,
40000 Mont de Marsan
Tél. : 05 58 06 81 00
e-mail : ech-montdemarsan@afasec.fr

Le Moulin à Vent
5, rue du Chauffour,
BP 20004,
60271 Gouvieux
Tél. : 03 44 57 07 02
e-mail : ech-gouvieux@afasec.fr

Source : AFASEC, 2009

Ecole des courses hippiques 
(et nombre dÊélèves)

Résidences des courses hippiques

Centres de formation continue 

Siège (Chantilly)

Entreprise adaptée, Action Sociale
et Prévoyance
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Résidences des courses 
hippiques - AFASEC

Parc du cheval
Le luizard
01150 Chazey-sur-Ain
Tél. : 04 78 00 66 90

Résidence Le Moana
13, Chemin des petits plans
06805 Cagnes-sur-Mer
Tél. : 04 93 20 52 86

Avenue dÊOrléans
60500 Chantilly
Tél. : 03 44 62 63 00

45 Avenue Hocquart de Turtot
14800 Deauville
Tél. : 02 31 98 58 28

2 Avenue Hoche
78600 Maisons-Laffitte
Tél. : 01 39 62 05 05

Domaine de Grosbois
94470 Boissy-Saint-Léger
Tél. : 01 45 69 63 29

Domaine de Sers
Allée Buffon
64000 Pau
Tél. : 05 59 62 00 33 

Centre de Formation Continue 
Cheval

Entreprise adaptée (espaces 
verts, sellerie⁄)

Action sociale et prévoyance

Hippodrome - 164 avenue Georges Pelat,
40000 Mont de Marsan
Tél. : 05 58 85 45 90
e-mail : cfcc-montdemarsan@afasec.fr

AFASEC  Epona
57 Avenue du Général Leclerc
BP 70419
60 635 Chantilly Cedex
Tél. : 03 44 62 41 90

Oise - Nord
03 44 62 41 61 (Chantilly)
03 44 62 41 93 (Chantilly)

Basse et Haute Normandie, Ile de France :
01 39 62 92 92 (Maisons-Laffitte)

Bretagne, Pays de Loire :
02 43 91 82 13 (Laval)

Sud-ouest, Sud-est :
05 59 13 80 84 (Pau)

Est et Centre-Est - Grosbois - Orne
01 45 69 07 52 (Boissy-Saint-Léger)

Prévoyance : 
0800 08 58 71



5 Les entraineurs
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Chiffres clefs :

2730 Entraîneurs en France en 2009

32420 chevaux ont été entraînés en France en 2009 
Il y a  1,5 fois plus dÊentraîneurs trot que dÊentraîneurs galop

892 sont employeurs de main dÊfluvre

Entraîneur
professionnel

2 0 0 6 2 0 0 7 2 0 0 8
2009 Nouvelles 

licences
licences non
renouvelées

Entraîneur 
public

Entraîneur 
particulier

Entraîneur 
ÿ amateur Ÿ

Autorisation 
dÊentraînement

Permis
dÊentraîner

TOTAL

Employeurs de 
main dÊoeuvre

2 0 0 9

Galop

406 848 400 839 418 847 398 853 24 45 44 39

31 121 27 112 30 110 24 99 5 15 11 26

59 392 57 384 56 364 61 335 7 14 2 43

587 471 597 443 596 396 597 363 31 21 30 54

1083 1832 1081 1778 1100 1717 1080 1650 67 95 87 162

304 596 305 587 304 572 314 578

Trot Trot Trot Trot Trot Trot

Trot Trot Trot Trot Trot Trot

Galop Galop Galop Galop Galop

Galop Galop Galop Galop Galop Galop

Source : France Galop et  SECF, 2009
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Les formes dÊautorisation dÊentraîner Trot  / Galop

Code des courses au trot - Art 26 - SECF

Au Trot

La possibilité dÊentraîner revêt les formes suivantes :

 I.Licences dÊentraîneur public :
LÊentraîneur public doit avoir au moins trois chevaux sous sa direction. Il doit avoir suivi 
un stage de formation. Il doit être majeur et satisfaire à au moins un des quatre critères 
suivants :
 avoir gagné au moins cinquante courses,
 avoir été salarié pendant six ans, chez un entraîneur titulaire dÊune licence
 avoir rempli cette dernière condition pendant quatre ans et dÊêtre titulaire dÊun CAPA 
 (option hippique)
 avoir gagné 35 courses pour une personne titulaire du permis dÊentraîner, avec des 
 chevaux déclarés à son effectif.

 II.Autorisation dÊentraîner :
Une telle autorisation peut être sollicitée par : 
a) Le propriétaire entraînant, au titre de son activité principale, les chevaux lui appartenant 
ou appartenant à son conjoint. Il faut soit avoir gagné au moins cinq courses, soit avoir été 
salarié pendant trois ans ou avoir rempli cette dernière condition pendant deux ans et être 
titulaire du CAPA, soit avoir gagné 35 courses.
b) LÊentraîneur particulier : personne liée, par contrat, à un propriétaire.

 III.Permis dÊentraîner :
Permis pouvant être sollicité par une personne admise à monter en qualité dÊamateur depuis 
deux ans.
Permis possible pour une personne ayant été titulaire dÊune licence dÊentraîneur public ou 
dÊune autorisation dÊentraîner, ou dÊun permis dÊentraîner
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Au Galop

La possibilité dÊentraîner revêt les formes suivantes :

 I.Licences dÊentraîneur professionnel
a) Licence dÊentraîneur public : La licence dÊentraîneur public autorise 
la personne qui en est titulaire à entraîner des chevaux appartenant à 
des propriétaires différents.
b) Licence dÊentraîneur particulier : La licence dÊentraîneur particulier 

autorise la personne qui en est titulaire à entraîner des chevaux appartenant à un propriétaire 
unique avec lequel elle est liée par un contrat de travail agréé par les Commissaires de 
France Galop. Les chevaux entraînés par un entraîneur particulier ne peuvent pas faire 
lÊobjet dÊun contrat dÊassociation.

 II.Autorisations dÊentraînement
a) Autorisation dÊentraînement : LÊautorisation dÊentraînement permet à lÊéleveur qui en 
est titulaire, dÊentraîner sur ses propres installations dÊentraînement des chevaux dont lui 
ou son conjoint est lÊéleveur et qui lui appartiennent en totalité ou appartiennent en totalité 
à son conjoint. Cinq des chevaux déclarés peuvent cependant ne pas être élevés par ce 
propriétaire ou par son conjoint, à condition quÊils soient leur entière propriété ou pour 
deux dÊentre eux en location en totalité.
b) Permis dÊentraîner : Le permis dÊentraîner permet au propriétaire qui en est titulaire 
dÊentraîner un effectif maximum de cinq chevaux lui appartenant en totalité, deux de ces 
chevaux pouvant toutefois être en location en totalité. Cinq remplacements sont admis au 
cours dÊune même année.

Code des courses au galop - ART. 27  France galop

Chiffres clefs :

Au galop : un entraîneur public entraîne  23 chevaux en moyenne 

 Au trot : un entraîneur public entraîne  16 chevaux en moyenne 

Un entraîneur particulier entraîne 14 chevaux en moyenne             

Un entraîneur avec une autorisation dÊentraînement entraîne 6 chevaux en moyenne 

Un entraîneur avec un permis dÊentraîner entraîne 2 chevaux en moyenne

Age moyen des entraîneurs : 50 ans 

Source : France Galop et  SECF, 2009
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Source : France Galop et  SECF, 2009

Données dans le tableau des entraîneurs, page 11.

Le nombre dÊentraîneurs est stable au galop. Seuls les entraîneurs particuliers voient leur 
population diminuer progressivement depuis 9 ans (-45%). Ils ne sont plus que 24 en France 
à posséder ce type de licence.

Le nombre dÊentraîneurs par licence a beaucoup évolué  ces 9 dernières années. Après une 
augmentation de lÊensemble des licences en 2005, la proportion dÊentraîneurs particuliers, 
dÊautorisations dÊentraînement et de permis dÊentraîner a diminué pour être aujourdÊhui 
inférieure au nombre de licences en 2000. Cette baisse est compensée par le nombre 
dÊentraîneurs publics qui ne cesse dÊaugmenter depuis 2000.

Source : France Galop et  SECF, 2009
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Accroissement des entraineurs galop entre 2000 et 2009  en fonction de leur licence
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On parle dÊécurie lorsquÊun entraîneur a eu au moins un salarié dans lÊannée.   
  Au galop, 29% des entraîneurs ont une écurie.      
  Au trot, 35% des entraîneurs ont une écurie.

Ces pourcentages sont relativement stables depuis 10 ans.
35% des salariés sont dans des écuries de moins de 10 employés au galop en 2009.   
86% des salariés sont dans des écuries de moins de 10 employés au trot en 2009.

Chiffres clefs :

885 Ecuries en France en 2009 

8 Salariés par écurie en moyenne au galop 
3 Salariés par écurie en moyenne au trot

Il y a 1,5 fois plus de salariés au galop quÊau trot 

Ecuries

Les plus grandes écuries

72 salariés au galop.  
19 salariés au trot.
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Source : France Galop et  SECF, 2009

Galop

Répartition des
salariés par écuries

Ecuries de :

2006

111 111 105 114

60 68 69 65

70 56 57 58

27 31 30 27

12 16 16 20

8 6 7 11

5 5 7 3

11 12 13 11

6 8 5 2

304 305 304 311

37%

58%

76%

85%

91%

95%

96%

99%

100%

6%

17%

35%

49%

64%

74%

78%

95%

100%

2007 2008 2009 Pourcentage cumulé
dÊemployeurs

Nombre dÊemployeurs de main dÊoeuvre

- 3 salariés

3 à 5 salariés

6 à 10 salariés

11 à 15 salariés

16 à 20 salariés

21 à 25 salariés

25 à 30 salariés

30 à 50 salariés

+ de 50 salariés

TOTAL

Pourcentage cumulé
de salariés

2009

Trot

Répartition des
salariés par écuries

Ecuries de :

2006

398 376 337 356

137 151 168 155

45 43 48 47

13 12 14 12

2 4 4 4

1 1 1 -

0 0 0 -

0 0 0 -

0 0 0 -

596 587 572 574

62%

89%

97%

99%

100%

-

-

-

-

30%

65%

86%

96%

100%

-

-

-

-

2007 2008 2009 Pourcentage cumulé
dÊemployeurs

Nombre dÊemployeurs de main dÊoeuvre

- 3 salariés

3 à 5 salariés

6 à 10 salariés

11 à 15 salariés

16 à 20 salariés

21 à 25 salariés

25 à 30 salariés

30 à 50 salariés

+ de 50 salariés

TOTAL

Pourcentage cumulé
de salariés

2009
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Salariés : Sont pris en compte les salariés travaillant au 
minimum 70h/mois à lÊentraînement des chevaux de courses 
en France (chez un ou plusieurs employeurs) et affiliés à 
lÊaccord national de prévoyance. Les salariés exercent les 
métiers de lad-driver, jockey ou cavalier dÊentraînement.

Source : AFASEC, 2009

Chiffres clefs :

4033 salariés en 2009 

59,8% salariés au galop et 40,2% salariés au trot 
71% dÊhommes 29% de femmes  

Age moyen des hommes : 33 ans  
Age moyen des femmes :  26 ans  

Galop 2249
59% de la population 59% de la population 58% de la population 59% de la population 60% de la population

41% de la population 41% de la population 42% de la population 41% de la population 40% de la population

2239 2283 2374 2412

1581 1583 1635 1668 1621

3830 3822 3918 4042 4033

2005 2006 2007 2008 2009

Trot

Total

Jockeys
Apprentis 53

19

40

600

Jockeys entraîneurs

Jockeys professionnels

Jockeys salariés
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Source : AFASEC, 2009

Source : AFASEC, 2009
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Accroissement du nombre de salariés par sexe entre 2000 et 2009

Femmes

Hommes

Salariés 
(H+F)

Le nombre de salariés 
a augmenté de façon 
significative au galop 
comme au trot avec 
8 ,2 % de salariés en 
plus quÊen 2002.

Le nombre de 
femmes a augmenté 
de 125% entre 2000 
et 2009 (523 femmes 
salariées en 2000 
contre 1175 en 2009) 
alors que le nombre 
dÊhommes est resté 
stable. CÊest donc 
lÊarrivée des femmes 
qui a fait augmenter la 
population de salariés 
de 16% entre 2000 et 
2009.

7.1 Les évolutions
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Source : AFASEC, 2009

7.2 La répartition par âge

- de 18 ans

2 0 0 6 2 0 0 7 2 0 0 8
2009 Femmes Hommes

18 à 20 ans

21 à 25 ans

26 à 30 ans

31 à 35 ans

36 à 40 ans

41 à 45 ans

46 à 50 ans

2 0 0 9

51 à 55 ans

56 à 60 ans

+ de 60 ans

TOTAL

94

280

437

371

279

226

173

158

154

53

14

2239

284

351

196

169

126

86

76

84

35

5

1583

295

455

374

269

216

179

161

149

76

13

2291

286

365

222

151

140

91

73

89

35

7

1635

290

514

394

268

260

198

159

154

87

22

2374

283

426

237

136

157

111

82

88

48

15

1668

313

524

383

272

252

189

149

144

77

16

2412

266

387

219

140

138

107

76

76

36

11

1621

149

221

128

60

37

30

19

13

5

3

715

104

122

63

24

21

22

10

13

7

4

460

164

303

255

212

215

159

130

131

72

13

1697

162

265

156

116

117

85

66

63

29

7

1161

171 176 85 165 70 95104 28 93 50 43

Galop Trot Trot Trot Trot Trot TrotGalop Galop Galop Galop Galop

lÊâge moyen des salariés est de 29 ans  

58% des salariés ont  moins de 30 ans 

Au trot 50% des salariés ont moins de 25 ans
Au galop 38% des salariés ont moins de 25 ans

Chiffres clefs :
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Source : AFASEC, 2009

-30% -20% -10% 0% 10% 20% 30%

- 21 ans

21 à 25 ans

26 à 30 ans

31 à 35 ans

36 à 40 ans

41 à 45 ans

46 à 50 ans

56 à 60 ans

+ 60 ans

Répartition des salariés par tranche d'âge au trot et Galop

Galop 2009 Galop 2001 Trot 2009 Trot 2001

Galop Trot

51 à 55 ans

La répartition des salariés à chaque âge est restée relativement constante ces dernières années. 
La proportion de jeunes est très importante particulièrement dans le trot où 22% des salariés 
ont moins de 21 ans et 47% moins de 25 ans en 2009, au trot et au galop. Après 30 ans la 
population diminue  progressivement  à chaque âge.
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Source : AFASEC, 2009

7.3 La place des femmes 

Chiffres clefs :

29% de femmes salariées 

Le nombre de femmes a plus que doublé entre 2000 et 2009 

44% des salariés agés de moins de 20 ans 

sont des femmes 
137 femmes entraîneurs au galop

71 femmes entraîneurs au trot

Evolutions :
 Soit les femmes quitteront la profession aux mêmes âges que les hommes  et la 
 proportion de femmes augmentera progressivement à tous les âges. 
 Soit les femmes quitteront plus tôt que les hommes la profession et la proportion 
 dÊhommes et de femmes à chaque âge restera constante.

0
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+ de 60 
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Proportion de femmes salariées en fonction de l'âge

Galop

Trot

A tout âge, moins de 
femmes que dÊhommes. 
Arrivée importante de 
jeunes femmes depuis 
2000, ce qui explique 
la forte proportion de 
femmes chez les salariés 

de moins de 25 ans.
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Source : AFASEC, 2009

 Les pourcentages représentent le nombre de mouvements sur le nombre de salariés présents pendant lÊannée

7.4 Les entrées et sorties des salariés dans lÊemploi 

Chiffres clefs :

4790 mouvements en 2009 

691 affiliés pour la première fois  

896 personnes inscrites en 2008 ne sont plus 
présentes en 2009. 

Dans lÊactivité dÊentraînement des courses hippiques les mouvements de salariés sont très 
fréquents. Employeurs et salariés se côtoient sur les aires dÊentraînement et la proportion 
de jeunes dans la profession facilite la mobilité. Ainsi les entrées et sorties concernent plus 
de 50% du personnel de lÊactivité dÊentraînement des chevaux de courses au trot et plus de 
60% au galop. LÊintensité des mouvements du 3ème trimestre correspond au début et fin 
des contrats dÊapprentissage. 

4033 personnes affiliées au fichier en 2009.         
2583 personnes nÊont pas changé dÊemployeur en 2009.      
188 personnes ont eu plus de 2 employeurs. 

Les mouvements correspondent 
à lÊaffiliation ou à la radiation des 
salariés au fichier national de 
prévoyance des salariés des écuries 
de course. Un même salarié peut 
être affilié ou radié plusieurs fois au 
cours de lÊannée.  
 

TROT GALOP

ENTRÉES

SORTIES

TOTAL

TOTAL Annuel de mouvements

1er

Trimestre
2ème

Trimestre
3ème

Trimestre
4ème

Trimestre Année
1er

Trimestre
2ème

Trimestre
3ème

Trimestre
4ème

Trimestre Année

11%

10%

22%

8%

9%

17%

20%

18%

38%

12%

12%

24%

51%

49%

16%

14%

30%

13%

14%

27%

21%

17%

38%

14%

13%

28%

63%

58%

1701 3039 4790

Pourcentage de
mouvements sur le 
nombre de salariés

présents pendant lÊannée

Entrées et sorties au cours de lÊannée 2009 
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Pour soutenir lÊactivité des courses hippiques et la formation des futurs professionnels, 
lÊAFASEC développe, en région, un certain nombre de projets immobiliers ou 
dÊaménagement dans ses différentes structures, Ecoles et Résidences.

DÊautres projets immobiliers dans les Résidences de Cabriès, de Pau et de Chantilly, au 
niveau de la création de nouveaux logements et de réaménagement des salles dÊactivités, 
salle de restauration et partie ÿhébergementŸ sont en cours de réflexion.

Ecole des Courses Hippiques 
de Gouvieux-Chantilly, le 
Moulin à Vent

Ecole des Courses Hippiques 
de Graignes, Manche

Résidence des Courses 
Hippiques de Deauville

Résidence des Courses 
Hippiques de Chazey, dans 
lÊAin

Ecole des Courses Hippiques 
de Mont de Marsan

Des modes de garde adaptés 
pour les enfants des salariés

Nouvel internat.
Un pôle restauration adapté 
à lÊalimentation des jeunes 
en formation.
Une salle réseau multi 
médias rénovée.

Construction de vestiaires 
professionnels, pour les 
jeunes en formation, dans 
la continuité de lÊécurie 
dÊapplication.

Une structure réaménagée 
au niveau de lÊinternat, des 
salles dÊactivités et de la 
salle du cheval mécanique, 
pour la formation des jeunes, 
à la monte. Des chambres 
pour les salariés, pour les 
héberger.

Sur le nouveau Centre 
dÊEntraînement, construction 
dÊune Résidence 
dÊhébergement et de 
restauration, pour les jeunes 
en formation et les 
professionnels.
Hébergement, restauration, 
salle dÊactivités et de 
formation, terrain multisports.

Une nouvelle salle de 
sports intégrant les 
chevaux mécaniques, pour 
permettre des programmes 
dÊéducation physique 
adaptés à lÊexercice du 
métier.

Création dÊun accueil 
matinal pour les enfants 
des salariés dÊécuries de 
courses sur Chantilly et ses 
environs.

Projets modes de garde sur 
dÊautres régions et sur le 
Centre dÊentraînement de 
Grosbois (Val de Marne).
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8.1 Les chiffres clés 

Chiffres clefs :

79 départements ont une activité dÊentraînement 
des chevaux de course 

7 départements entraînent exclusivement au galop 

28 départements entraînent exclusivement au trot 
22% des salariés travaillent dans le département de lÊOise

1 département ayant une activité hippique en 2008 nÊa plus 
dÊactivité en 2009.

Oise
Mayenne
Orne

Les 3 départements avec le plus grand nombre de salariés  
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8.2 Carte galop 

Moins de 10 salariés

10 à 50 salariés

50 à 100 salariés

100 à 300 salariés

800 salariés

72
621259

3
9 3 1

1 02
2 5

1
3 2

20
69 34

7
2315

14
67 34

23
70 32

24
95 38

7
34 9

3
14 4

10
319

3
3 1

3
4 1

1
0 1

1
2 1

1
0 0

1
3 1

1
1 23

17 5
6

28 13
4

14 4

1
1 0

1
5 2

22
121 60

1
3 1

1
7 5

3
10 3

1
1 4

1
1 1

14
145 54

10
48 15

10
54 15

4
48 20

1
1 131

141 64 2
6 4

24
95 38

Employeurs
Hommes Femmes
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 8.3 Carte trot 

Moins de 10 salariés

10 à 50 salariés

50 à 100 salariés

100 à 300 salariés

800 salariés

9
28 5 9

11 8
5

7 7

6
11 9

8
9 2

16
3511

3
17 5

32
53 31

63
169 61

87
213 80

76
120 50

36
74 26

14
28 11

2
3 1

4
11 1

8
12 1

29
47 31 6

7 3

1
4 1

3
4 22

3 1

5
7 2

5
10 3

2
1 1

9
15 3

10
15 6

4
7 2

2
2 1

3
2 1

1
2 1

1
3 1

1
3 0

4
7 2

1
1 1

11
12 3

2
1 2

17
22 6

2
2 0

4
4 2

1
1 0

1
1 0

1
0 4

1
3 0

1
1 1

4
9 3 11

28 6

4
8 2

1
1 0

2
5 2

1
3 0

2
16 2

4
6 7

1
2 2

13
3417

2
832

73
22

4833

2
7 1

2
6 1

24
95 38

Employeurs
Hommes Femmes
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8.4 Données détaillées de lÊannée 2009

Le Ratio Chevaux / salariés est effectué avec lÊensemble des chevaux entraînés au 
Galop. Au trot sont extraits du calcul du ratio les chevaux entraînés  par des entraîneurs 
avec un permis dÊentraîner. 
Ce tableau donne des valeurs issues de 3 modes de collecte différents.

Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot

Ain - 01 219        93         6      2         13     -     28       2         41       2         5        44      24 -2

Aisne - 02 -          96         -     4         -     7      -       6         -       13       -      6        0 -2

Allier - 03 141        333       3      11        5       3      17       12       22       15       6        22      1 2

Alpes M - 06 -          140       -     4         -     2      -       8         -       10       -      13      0 -5

Ardennes - 08 -          2           -     1         -     -     -       3         -       3         -      -      0 0

Ariège - 09 16          -         1      -        1       -     1         -       2         -       8        -      0 0

Aube - 10 -          8           -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 -1

Aveyron- -          6           -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

B du Rhône - 13 622        243       22     4         60     3      121      9         181      12       3        17      7 -4

Calvados - 14 400        1 946    20     76        34     50     69       120     103      170      4        11      9 -13

Cantal - 15 6           -         -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Charente - 16 21          22         -     2         -     1      -       3         -       4         -      5        0 -1

Charente M - 17 278        198       4      5         20     2      48       7         68       9         4        21      -2 5

Cher - 18 29          86         1      4         -     2      -       7         -       9         -      9        -1 -1

Corrèze - 19 109        -         3      -        3       -     10       -       13       -       8        -      6 0

Corse - 20 141        30         1      1         -     -     3         1         3         1         47      7        1 1

Côte d’Or - 21 16          -         -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      -1 0

Côtes d’Armor - 22 128        112       3      2         1       1      3         3         4         4         32      21      -4 1

Creuse - 23 8           -         -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Dordogne - 24 9           76         -     2         -     1      -       1         -       2         -      33      0 0

Drôme - 26 1           26         1      1         2       4      5         -       7         4         0        7        4 2

Eure - 27 3           461       -     16        -     11     -       35       -       46       -      10      0 -5

Eure et Loir - 28 -          121       -     3         -     5      -       17       -       22       -      5        0 0

Finistére - 29 9           3           -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Gard - 30 4           28         -     1         -     1      -       1         -       2         -      12      0 1

Haute Garonne - 31 64          169       1      4         4       2      1         7         5         9         13      13      -1 1

Gers - 32 6           72         -     2         -     1      -       2         -       3         -      19      0 1

Gironde - 33 303        242       10     5         15     3      54       10       69       13       4        18      6 -2

SALARIES
RATIO CHEVAUX/  

SALARIE
EVOLUTION NOMBRE DE 

SALARIES 08-09DEPARTEMENT
CHEVAUX EMPLOYEURS SALARIES F SALARIES H

Source : AFASEC, France Galop et SECF, 2009
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Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot

Hérault - 34 1           2           -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Ille et Vilaine - 35 70          504       3      14        4       11     14       28       18       39       4        12      3 5

Indre – 36 64          55         1      1         1       1      2         2         3         3         21      15      -4 -1

Indre et Loire - 37 2           139       1      6         1       3      -       7         1         10       2        13      1 0

Isère - 38 4           46         1      1         -     -     1         1         1         1         4        45      0 1

Landes – 40 384        79         10     3         15     1      48       2         63       3         6        25      -4 1

Loir et Cher - 41 11          46         -     1         -     1      -       3         -       4         -      11      0 0

Loire – 42 46          599       1      17        5       6      7         22       12       28       4        21      3 0

Loire Atl – 44 331        213       7      4         9       1      34       11       43       12       8        17      3 -3

Loiret – 45 -          46         -     1         -     -     -       3         -       3         -      15      0 0

Lot - 46 -          12         -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Lot et Garonne - 47 3           269       -     9         -     3      -       15       -       18       -      13      0 -1

Maine et Loire - 49 1 080     983       24     29        38     31     95       47       133      78       8        12      -2 2

Manche – 50 312        1 192    10     36        9       26     31       74       40       100      8        11      6 -2

Marne – 51 3           58         -     1         -     2      -       2         -       4         -      14      0 -2

Mayenne - 53 241        1 888    23     63        32     61     70       169     102      230      2        8        -7 -11

M et Moselle - 54 99          1           2      -        5       -     2         -       7         -       14      -      -2 0

Meuse - 55 1           -         -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Morbihan - 56 122        31         3      -        1       -     4         -       5         -       24      -      0 0

Moselle - 57 97          -         3      -        3       -     9         -       12       -       8        -      3 0

Nièvre - 58 28          54         1      1         1       1      3         1         4         2         7        26      -1 1

Nord - 59 2           227       -     9         -     8      -       11       -       19       -      11      0 2

Oise - 60 2 770     282       72     6         259   9      621      11       880      20       3        14      49 1

Orne - 61 170        2 464    7      87        15     80     23       213     38       293      4        8        -14 8

Pas de Calais - 62 10          230       -     9         -     5      -       28       -       33       -      6        0 -4

Puy de Dôme - 63 -          58         -     2         -     2      -       1         -       3         -      19      0 -3

Pyrénées Atl. - 64 588        12         14     -        54     -     145      -       199      -       3        -      -1 0

Bas Rhin - 67 188        37         1      2         -     2      1         16       1         18       188     2        0 1

SALARIES
RATIO CHEVAUX/  

SALARIE
EVOLUTION NOMBRE DE 

SALARIES 08-09DEPARTEMENT
CHEVAUX EMPLOYEURS SALARIES F SALARIES H

Source : AFASEC, France Galop et SECF, 2009
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8.4 Données détaillées de lÊannée 2009 (suite)

Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot Galop Trot

Rhône - 69 1             96         4      4         4       2      14       4         18       6         0        16      -19 -1

Saône et Loire - 71 40            94         1      2         2       2      1         5         3         7         13      13      0 0

Sarthe - 72 433          804       14     32        34     31     67       53       101      84       4        9        2 6

Haute Savoie - 74 -            12         -     1         -     -     -       1         -       1         -      12      0 0

Paris- 75 -            1           -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Seine Maritime - 76 6             155       1      8         2       2      3         9         5         11       1        13      0 0

Seine et Marne - 77 12            324       2      13        4       17     6         34       10       51       1        6        -1 3

Yvelines – 78 688          21         31     2         64     1      141      7         205      8         3        3        -15 4

Deux-sèvres- 79 3             30         -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Somme – 80 12            126       -     5         -     7      -       7         -       14       -      7        0 2

Tarn – 81 -            2           -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Tarn et G – 82 2             424       -     10        -     6      -       15       -       21       -      19      0 -5

Var – 83 4             321       -     11        -     6      -       28       -       34       -      9        0 1

Vaucluse – 84 4             70         -     1         -     -     -       3         -       3         -      22      0 -2

Vendée – 85 18            218       -     8         -     1      -       12       -       13       -      16      0 -10

Vienne – 86 1             99         -     1         -     1      -       4         -       5         -      18      0 -2

Haute Vienne - 87 11            82         -     3         -     2      -       4         -       6         -      13      0 -1

Yonne- 89 5             3           -     -        -     -     -       -       -       -       -      -      0 0

Essonne - 91 -            35         -     2         -     1      -       6         -       7         -      4        0 0

Hauts de Seine - 92 -            5           -     2         -     3      -       7         -       10       -      0        0 1

Seine St Denis - 93 -            2           -     2         -     3      -       8         -       11       -      0        0 1

Val de Marne - 94 -            794       -     22        -     33     -       48       -       81       -      10      0 9

Val d’Oise - 95 -            -         1      -        1       -     1         -       2         -       -      -      1 0

TOTAL 10 400    17 758   314    581     721  471  1 703     1 176    2 424     1 647     4      10     50 - 21

SALARIES
RATIO CHEVAUX/  

SALARIE
EVOLUTION NOMBRE 
DE SALARIES 08-09DEPARTEMENT

CHEVAUX EMPLOYEURS SALARIES F SALARIES H

Les chevaux entraînés au galop ont été recensés le 1er juin 2009 contrairement aux autres 
données qui sont estimées pour lÊensemble de lÊannée 2009. 
Un même salarié qui travaille dans 2 écuries situées dans deux départements différents 
est compté 2 fois. Ce double compte explique un nombre de salariés total légèrement plus 
élevé que le  nombre de salariés affiliés au fichier national de prévoyance des salariés des 
écuries de course en 2009.

Source : AFASEC, France Galop et SECF, 2009
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SOURCES :
Les données qui ont permis la réalisation de lÊobservatoire social de lÊactivité dÊentraînement de chevaux de 
courses en France ont été extraites du fichier national de prévoyance des salariés des écuries de courses.
Les informations relatives au nombre dÊentraînement nous ont été communiquées par les sociétés France Galop 
et SECF suite aux déclarations des entraîneurs de chevaux de courses.
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